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Bruxelles, le 14 juillet 2004

Vers un partenariat mondial pour la société de l’information: convertir les principes en actions

La Commission européenne publie aujourd’hui une communication dans laquelle elle exprime son point de vue sur la manière de traduire en actions les principes approuvés par les États membres des Nations Unies à Genève en décembre 2003 afin de créer une société de l’information mondiale. Cette communication définit des priorités et propose des actions pour la deuxième phase du sommet mondial sur la société de l’information (SMSI), qui étoffera un plan d’action approuvé à Genève et connaîtra son point d’orgue lors du prochain SMSI à Tunis du 16 au 18 novembre 2005. Les futurs travaux du SMSI devraient être axées sur la création d’un environnement politique propice au développement des applications des technologies de la société de l’information, sur l’adoption accélérée des applications ayant fait leurs preuves (par exemple l’administration en ligne, les services de santé en ligne ou l’apprentissage en ligne) et sur la promotion de la recherche dans ce domaine. Il faut aussi achever les travaux entamés à Genève sur les mesures de gouvernance et de financement de l’internet pour réduire la fracture numérique.

«La Commission européenne est fermement décidée à respecter la feuille de route établie lors du sommet mondial sur la société de l’information l’année dernière. Nous devons nous concentrer sur la réduction de la fracture numérique et veiller à ce que la société de l’information soit accessible à tous, pour que nous ayons des résultats concrets à présenter lors du prochain sommet à Tunis l’année prochaine», a déclaré Olli Rehn, commissaire aux entreprises et à la société de l’information.
Les travaux dans le cadre de la deuxième phase du SMSI devraient commencer à porter des fruits, conformément à la déclaration de principes de Genève pour une société de l’information mondiale et au plan d’action approuvé lors de la première phase.

À la suite de deux communications antérieures de la Commission sur le SMSI – la première exposant l’approche de l’UE (IP/03/731) et la seconde évaluant les résultats (IP/04/261) du sommet de Genève – la nouvelle communication présente des propositions concrètes pour la deuxième phase, notamment la mise en œuvre du plan d’action SMSI et le suivi de deux questions non résolues au sommet de Genève, à savoir les mesures de gouvernance et de financement de l’internet pour réduire la fracture numérique.

L’UE a toujours préconisé de se concentrer sur un nombre limité de priorités pour que des résultats tangibles puissent être obtenus. Dans cette communication, la Commission propose par conséquent d’articuler autour de trois axes principaux les travaux de mise en œuvre du plan d’action:

· créer un environnement favorable sur la base d’«eStrategies» à tous les niveaux appropriés et de cadres juridiques et réglementaires propices à la concurrence et qui encouragent les investissements et l’innovation;
· se concentrer sur la présentation d’applications qui ont fait leurs preuves dans les domaines de l’administration en ligne, de l’apprentissage en ligne, des services de santé en ligne et du commerce électronique;

· accorder une attention particulière à la dimension de recherche de la société de l’information.

En outre, il convient d’élaborer des actions spécifiques pour les pays les moins développés afin d’atteindre les objectifs de développement pour le millénaire définis par les Nations Unies. La Commission a récemment approuvé un programme ACP en matière de TIC en tant que première étape vers la mise en oeuvre de la position commune sur la société de l’information en faveur du développement, signée par l’UE et les pays ACP lors du sommet de Genève.

La communication de la Commission peut être consultée à l’adresse suivante:

http://europa.eu.int/information_society/regwor/world/index_en.htm
Information complémentaires:

http://www.itu.int/wsis/documents/listingall.asp?lang=en?&c_event=pc2|1&c_type=all).
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